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Le Parlement européen, le Conseil et la Commission veillent à la disponibilité des moyens
financiers permettant à l'Union de remplir ses obligations juridiques à l'égard de tiers.
Le Parlement européen, le Conseil et la Commission inscrivent les moyens financiers
permettant à l’Union de remplir ses obligations juridiques à l’égard des tiers et les
dépenses découlant des mécanismes visés à l’article III-119, paragraphe 2.

Explication éventuelle :


